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Article 1 – Dénomination et siège social

1.1 Le nom de l’organisme est Carrefour Passerelle Famille.  

1.2 Son siège social est situé au 16-1680 rue Principale, Granby (Québec), J2J 0M6.

Article 2 – Mission

2.1 L’organisme a pour mission de briser l’isolement et de simplifier l’accès aux ressources pour les personnes en situation de handicap et les familles ayant des besoins particuliers, et créer des rencontres citoyennes à l’échelle du Québec.  

2.2 Il développe, maintient et administre la page Facebook officielle de Carrefour Passerelle Famille, ainsi que le site Internet www.cpfamille.com, en plus d’organiser des rencontres inclusives dans diverses régions et de travailler sur la plateforme inclusive Mattilex™ pour le déploiement futur.

Article 3 - Structure de gouvernance

3.1 Instances reconnues
  
L’organisme est dirigé et soutenu par les instances suivantes :
- a) Comité de direction : composé de trois (3) à cinq (5) membres élus par les membres votants.
- b) Conseil d’administration (CA) : composé de trois (3) à sept (7) membres choisis parmi les membres du comité de direction et du comité exécutif.
- c) Comité exécutif (CÉ) : composé de jusqu’à trois (3) membres sélectionnés parmi les membres du CA.
- d) Comité consultatif (Partenaires et bénévoles) : composé de membres bénévoles, de partenaires stratégiques et de personnes ressources.

4 – Catégories de membres et rôle

4.1 Membres votants  
Sont considérés comme membres votants :
- Les membres du comité de direction
- Les membres du conseil d’administration
- Les membres du comité exécutif

Ils ont le droit :
- De voter à l’assemblée générale
- D’être élus ou nommés à des postes décisionnels
- De proposer des projets ou des modifications aux règlements

4.2 Comité de direction  
Composé de trois (3) à cinq (5) membres votants élus par l’ensemble des membres votants de l’organisme.  
- Chaque membre du comité de direction est élu pour un mandat de deux (1) an, renouvelable.
Rôles des membres du comité de direction :
Le comité de direction agit comme instance opérationnelle stratégique, assurant la mise en œuvre des orientations validées par le conseil d’administration. Ses membres peuvent cumuler plusieurs responsabilités selon les besoins et les expertises.
1. Responsable de la coordination générale
· Supervise l’ensemble des projets en cours
· Assure la cohérence entre les actions du comité et les décisions du CA
· Prépare les ordres du jour et anime les rencontres du comité
2. Responsable des opérations et de la logistique
· Veille à la fluidité des processus internes
· Coordonne les ressources humaines, matérielles et techniques
· Anticipe les besoins opérationnels liés aux projets
3. Responsable des partenariats et du rayonnement
· Développe et entretient les relations avec les partenaires externes
· Valorise les actions de l’organisme auprès des communautés et instances publiques
· Propose des stratégies de visibilité et de mobilisation
4. Responsable de la gouvernance et de la conformité
· S’assure du respect des cadres légaux et éthiques
· Documente les décisions et les processus pour garantir la traçabilité
· Soutient la rédaction des politiques internes et des rapports officiels
5. Responsable de l’innovation et du développement stratégique
· Identifie les opportunités de croissance ou d’amélioration
· Propose des projets pilotes ou des ajustements structurels
· Évalue les retombées des actions et formule des recommandations


4.3 Conseil d’administration (CA)  
Composé de trois (3) à sept (7) membres choisis parmi les membres du comité de direction et du comité exécutif.  
- Le CA est chargé de la gouvernance stratégique, de la reddition de comptes et de la convocation de l’assemblée générale.
Rôles du Conseil d’administration  Structure actuelle avec accompagnement :
Le Conseil d’administration veille à la gouvernance, à la conformité et à la pérennité de l’organisme. Dans cette phase de structuration, les rôles sont répartis entre les membres nommés, avec un accompagnement actif de la fondatrice pour assurer la fluidité et la rigueur des démarches.
1. Présidence (assumée par la fondatrice)
· Supervise l’ensemble des responsabilités du CA
· Assure la conformité légale, fiscale et administrative
· Soutient les membres dans la prise en main de leurs rôles
· Représente l’organisme auprès des instances externes
2. Vice-présidence
· Appuie la présidence dans les suivis et les décisions
· Peut porter des dossiers spécifiques selon les besoins (mobilisation, partenariats, rayonnement)
· Participe activement aux réunions et à la consolidation du CA
· Bénéficie d’un accompagnement pour comprendre les enjeux stratégiques
3. Secrétariat
· Contribue à la rédaction ou à la validation des procès-verbaux
· Assure le suivi des convocations et des documents officiels
· Participe à la mise à jour des registres et à la traçabilité des décisions
· Est soutenu dans l’organisation documentaire et les outils collaboratifs
4. Trésorerie
· Participe au suivi des dépenses et des documents financiers
· Appuie la préparation des bilans et des rapports requis
· Veille à la bonne transmission des informations comptables
· Est accompagné dans la compréhension des obligations fiscales et des outils de gestion
5. Administrateurs et administratrices (à intégrer progressivement)
· Participent aux décisions et aux réflexions stratégiques
· Peuvent porter des mandats spécifiques selon leurs intérêts ou expertises
· Contribuent à la représentation et au rayonnement de l’organisme

4.4 Comité exécutif (CÉ)  
Composé de jusqu’à trois (3) membres sélectionnés parmi le CA.  
Comité exécutif (CÉ) – Définition des rôles et pouvoirs :
Le Comité exécutif est composé de jusqu’à trois (3) membres sélectionnés parmi les membres du conseil d’administration. Il agit comme instance de pilotage rapproché et de gestion courante entre les réunions du CA.
Mandats principaux :
· Gérer les affaires courantes de l’organisme
· Veiller à l’application rigoureuse des décisions prises par le conseil d’administration
· Prendre des décisions au nom du CA en dehors des réunions, en cas d’urgence ou de nécessité opérationnelle, avec traçabilité et reddition de comptes
Rôles des membres :
1. Coordination générale (assumée par la fondatrice)
· Supervise les travaux du comité exécutif
· Assure la continuité administrative, financière et stratégique
· Encadre les membres dans la prise en main de leurs responsabilités
· Valide les décisions urgentes et veille à leur conformité
2. Appui stratégique (vice-présidence exécutive)
· Soutient la coordination dans les suivis et les projets
· Participe à l’analyse des situations urgentes et à la prise de décision
· Contribue à la mobilisation, au rayonnement et à la fluidité des communications
3. Appui administratif et financier (secrétariat ou trésorerie exécutive)
· Appuie la gestion documentaire et les suivis budgétaires
· Contribue à la traçabilité des décisions prises en dehors des réunions

4.5 Conseil consultatif Bénévole 
- Les membres du conseil consultatif n’ont pas le statut de membres votants.  
Comité consultatif  Définition et rôle :
Le Comité consultatif est une instance non décisionnelle composée de personnes engagées, choisies pour leur expertise, leur expérience terrain ou leur intérêt envers la mission de CPfamille. Il peut inclure des bénévoles, des partenaires stratégiques, des personnes ressources ou des membres de la communauté.
Mandats principaux :
· Offrir des avis, des recommandations et des perspectives sur les enjeux, projets ou orientations de l’organisme
· Contribuer à l’amélioration continue des pratiques, à l’innovation sociale et au rayonnement territorial
· Soutenir la veille stratégique, la mobilisation communautaire et la pertinence des actions menées
· Être consulté ponctuellement par le CA ou le comité de direction, selon les besoins
Fonctionnement :
· La composition est souple et évolutive, sans limite régionale ni quota fixe
· Les membres sont invités selon leur profil, leur disponibilité et leur complémentarité avec les projets en cours
· Les échanges peuvent se faire en personne, à distance ou par écrit, selon les modalités choisies par l’organisme
· Le comité ne détient pas de pouvoir décisionnel, mais son apport est valorisé dans les processus de réflexion et de validation

4.6 Exception – Participation à l’AGA  
Le CA peut, par résolution, autoriser jusqu’à deux (2) membres du conseil consultatif à participer à une assemblée générale avec droit de vote :
- Ces membres doivent être désignés à l’avance par le CA;  
- Leur droit de vote est limité à cette assemblée seulement;  
- Cette désignation ne leur confère aucun statut permanent de membre votant. Nommées à titre consultatif par le CA.

4.7 Hiérarchie fonctionnelle
- Le comité de direction constitue l’instance élective principale.
- Le CA est responsable de la gouvernance stratégique et de la reddition de comptes.
- Le CÉ agit comme organe exécutif pour les affaires courantes.
- Le conseil consultatif agit à titre consultatif uniquement, sans pouvoir décisionnel ni droit de vote, sauf exception prévue à l’article 4.6.




Article 5 – Assemblée générale annuelle (AGA)

5.1 Convocation  
L’AGA est convoquée par le CA. L’avis de convocation est transmis aux membres votants au moins trente (30) jours à l’avance.

5.2 Composition  
L’AGA est composée des membres votants du comité de direction, du CA et du CÉ.

5.3 Droit de vote  
Tous les membres présents et reconnus comme membres votants ont un droit de vote égal.  
- Les membres du conseil consultatif n’ont pas droit de vote, sauf exception prévue à l’article 4.6.

5.4 Quorum  
Le quorum requis pour la tenue de l’AGA est fixé à 50 % des membres votants inscrits.

5.5 Ordre du jour  
L’AGA traite notamment :
- Du rapport annuel d’activités  
- Du dépôt et de l’adoption des états financiers  
- Des élections des membres du comité de direction  
- Des modifications aux règlements généraux  
- Des résolutions proposées par le CA ou les membres

5.6 Tenue et présidence  
L’AGA est présidée par le président ou la présidente de l’organisme, ou par toute autre personne désignée par le CA.



Article 6 – Plateforme Mattilex™

6.1 L’accès à la plateforme est publique.  

6.2 Seuls les membres du conseil d’administration ont accès à l’interface d’administration (programmation, mots de passe, gestion technique).  

6.3 En cas de dissolution, la plateforme sera offerte 
à l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) ou à un organisme public poursuivant une mission similaire, afin d’en assurer la continuité. (Voir lettre d’intention no.2)

Article 7 – Finances

7.1 L’exercice financier se termine le 31 mars de chaque année.  

7.2 Les états financiers sont présentés à l’assemblée générale annuelle (AGA).  

7.3 Aucun membre ne peut recevoir de bénéfice financier personnel de l’organisme. Toutefois, l’organisme peut :  
a) Verser un salaire ou une rémunération raisonnable à une personne (membre ou non) pour un travail effectué, selon les besoins de l’organisme et les ressources disponibles ;  
b) Rembourser des dépenses engagées dans le cadre des activités de l’organisme, sur présentation de pièces justificatives ;  
c) Louer ou rembourser l’utilisation d’un véhicule personnel, incluant celui de la présidente fondatrice ou d’un bénévole, lorsque ce véhicule est utilisé pour organiser une rencontre, un projet ou assurer les rendez-vous d’inclusion ou toute autre activité liée à la mission de l’organisme.

Article 8 – Modifications

8.1 Toute modification aux présents 
règlements doit être approuvée par le conseil et ratifiée par les membres lors d’une assemblée générale.


